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PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

Mercredi 2 juin 2021, 18 h 

Téléconférence Zoom 

1. Adoption de l’ordre du jour: Josie Arcobelli, appuyée par Marguerite Prince, propose 

QUE l’ordre du jour soit adopté.                  ADOPTÉE 

2. Approbation des procès-verbaux: Lauraine Cormier, appuyée par Jonathan Keane, propose 

QUE les procès-verbaux des assemblées générales suivantes soient adoptés: 

a. Assemblée générale annuelle du 3 juin 2020 

b. Assemblée générale extraordinaire (régulière et anticipée) du 28 janvier 2021 

c. Assemblée générale extraordinaire (régulière et anticipée) du 12 mai  2021            ADOPTÉE 

 

3. Rapport du président: Matt Wilson a présenté son rapport et reconnu et remercié toutes les 

enseignantes et tous les enseignants pour cette année difficile. 

 

4. Rapports des conseillères syndicales: Ann Granger et Pasquale Machado ont présenté leur rapport 

respectif. Toutes deux ont reconnu les difficultés rencontrées par les enseignantes et enseignants 

ainsi que par les élèves au cours de la dernière année.   

 

5. Rapports des comités: 

CPE: Matt Wilson a présenté le rapport en soulignant certains points saillants. Le projet de loi 40 est 

en suspens indéfiniment. Il remercie les membres du SEP d’avoir siégé au comité. 

CCP: Marie-Pier Michaud a présenté le rapport en soulignant certains points saillants. Le surplus est 

plus élevé cette année en raison de la pandémie. Le CCP les motions budgétaires suivantes à l’AGA : 

 
a. Fonds des nouveaux enseignants 2021-2022 

Jonathan Keane, appuyée par Stacey Keating, propose 

ATTENDU QU’UN montant de 40 000,00 $ du fonds de prévoyance du CCP avait été transféré au 

Fonds des nouveaux enseignants pour l’année scolaire 2020-2021, 

QU’IL SOIT RÉSOLU QU’UN montant de 40 000,00 $ soit transféré du fonds de prévoyance du CCP 

au Fonds des nouveaux enseignants. 

Le Fonds des nouveaux enseignants sera attribué selon les besoins durant l’année scolaire.  

 

b. Financement des projets spéciaux pour 2021-2022 

Kathleen Gardner, appuyée par Catherine Murray, propose 

QU’IL SOIT RÉSOLU QU’UN montant de 100 000 $ soit transféré du fonds de prévoyance du CCP 

pour le financement des projets spéciaux              ADOPTÉE (97 % en faveur) 
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CPCBP: Matt Wilson a présenté le rapport en soulignant certains points saillants. 

Finance et budget: Tracy Bieszez a présenté le rapport. 

6. Budget du SEP et cotisations au SEP 2021-2022:  

a) Budget du SEP 2021-2022: Tracy Bieszez a présenté le budget y compris les changements 

proposés. 

William Gray, appuyé par Isabelle Rinfret, propose 

QUE le budget pour 2021-2022 soit approuvé.             ADOPTÉE (95 % en faveur) 

 

b) Cotisations au SEP 2021-2022: Tracy Bieszez a présenté les cotisations pour 2021-2022: 

Kendra Griffiths, appuyée par Anne Rainville, propose 

ATTENDU QUE, en 2007, à l’assemblée annuelle générale du Syndicat des enseignants de 

Pearson, une motion a été adoptée selon laquelle, à partir de la première paie de toute 

année scolaire subséquente, le pourcentage d’augmentation des cotisations syndicales 

soit équivalente au pourcentage de l’augmentation du salaire selon l’échelon de l’échelle 

de traitement de l’enseignante ou de l’enseignant qui s’appliquait pour l’année 

précédente, et 

ATTENDU QU’il n’y a eu aucune augmentation du pourcentage au 141e jour de travail 

pour l’année scolaire 2020-2021, 

QU’IL SOIT RÉSOLU QUE la structure des cotisations suivante soit approuvée pour l’année 

scolaire 2021-2022 : 

i) La cotisation au SEP pour l’année 2021-2022 est fixée à 432,90 $ par enseignante 

ou enseignant ou 16,65 $ par paie, et 5,00 $ de cette cotisation seront déposés 

au Fonds de prévoyance du SEP; 

ii) La cotisation au SEP pour le personnel à temps partiel doit correspondre à une 

partie de la pleine cotisation, proportionnelle au travail; 

iii) La cotisation au SEP pour les enseignantes et enseignants en congé sabbatique à 

traitement différé doit correspondre à la partie de la cotisation proportionnelle 

au traitement; 

iv) La cotisation au SEP pour les suppléantes et suppléants occasionnels et pour les 

enseignantes et enseignants de la formation continue à taux horaire doit 

correspondre à 0,5 % du traitement, jusqu’à concurrence de la pleine cotisation. 

          ADOPTÉE (95 % en faveur) 

7. Rapport de l’auditeur: Tracy Bieszez a présenté l’audit. 

        Michael Grumberg, appuyé par Kathleen Gardner, propose  

      QUE le rapport de l’auditeur indépendant pour l’exercice financier se terminant le 30 juillet 2020 soit 

      reçu. 

               ADOPTÉE (100 % en faveur) 
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8. Motions finance et budget: Tracy Bieszez a présenté les motions.  
 

Embauche de l’auditeur indépendant 
Kirsten Scheede, appuyée par Catherine Murray, propose 
QU’IL SOIT RÉSOLU QUE les services de l’auditeur indépendant de la firme Amstutz Inc. soient retenus 
par le Syndicat des enseignants de Pearson pour l’exercice financier 2020-2021. 
                 ADOPTÉE (100 % en faveur) 

 
Frais de déplacement 
Kendra Griffiths, appuyée par Johanne Dion,  
ATTENDU QUE le taux pour les allocations automobile publié sur le site Web de l’Agence du revenu 

du Canada est de 0,59 $ /km pour les 5 000 premiers kilomètres parcourus en 2021; 

QU’IL SOIT RÉSOLU QUE le taux pour frais de déplacement du SEP demeure inchangé à 0,59 $/km 

pour l’année scolaire 2021-2022.                    ADOPTÉE (98 % en faveur) 

9. Cotisations au SEP pour 2021-2022: Tracy Bieszez a présenté la motion. 

Peggy Lavery, appuyée par Marguerite Prince, propose 

ATTENDU QUE la cotisation à l’APEQ pour l’année scolaire 2021-2022 demeure inchangée à 425,00 $ 

plus 10,00 $ déposés au Fonds de prévoyance pour un total de 435,00 $, 

ATTENDU QUE l’établissement de la cotisation découle d’une recommandation du comité de finances 

et budget de l’APEQ au comité exécutif de l’APEQ, 

ATTENDU QUE la cotisation à l’APEQ a été approuvée par le comité exécutif de l’APEQ. 

QU’IL SOIT RÉSOLU QUE la cotisation à l’APEQ pour l’année scolaire 2021-2022 soit reçue.  

       ADOPTÉE (100 % en faveur) 

10. Amendements constitutionnels du SEP : Matt Wilson a présenté les changements proposés. 

Lauraine Cormier, appuyée par Michèle St-Amour, propose 

QUE les amendements constitutionnels soient approuvés.            ADOPTÉE (96 % en faveur) 

 

11. Comité exécutif du SEP 2021-2023: Matt Wilson a présenté les membres du comité exécutif. Le poste 

de vice-présidente ou vice-président de la formation continue demeure vacant. Trois membres 

siégeant au comité exécutif cette année ne retourneront pas, notamment Michael Grumberg, Tina 

Mercuri et Arlene Tennant (qui prend sa retraite). Matt Wilson les remercie pour leur travail et leur 

dévouement au sein du syndicat et offre ses meilleurs vœux à Arlene Tennant pour une retraite bien 

méritée. 

 

12. Levée de la séance: Kathleen Gardner propose 

 

QUE la séance soit levée à 19 h.                  ADOPTÉE 

 

Soumis par 

Jennifer Baltuonis, secrétaire 


